
PREPARATION DES SUPPORTS:
LES 3 POINTS CLÉS À VÉRIFIER

L'adhérence d'un revêtement décoratif ‘béton ciré’ dépend en 
grande partie de la qualité de la préparation du support, et donc du 
diagnostic préalable. Voici les différents moyens de l'effectuer.  Un 
bon support doit être dur, stable, adhérent, propre. 

1) DURETÉ
Comment vérifier la dureté d'un support ? 
Le support doit être dur et résistant pour éviter les fissurations et tout 
décollement ultérieur.

Vérifier la dureté de surface du support en le 
rayant avec un outil métallique pointu en 
plusieurs endroits. La rayure doit être 
superficielle.

Vérifier également la dureté dans toute 
l'épaisseur dans le cas des anciennes chapes 
(chape sous-dosée, grillée...). La chape doit être 
cohésive.

Si le support n'est pas assez dur, il faut l'éliminer 
pour retrouver un support sain.

2) ADHÉRENCE
Comment vérifier la bonne tenue du revêtement de finition 
existant ? Lorsqu'il doit être conservé, l'ancien revêtement doit être 
adhérent afin d'éviter tout décollement ultérieur.

Revêtements collés ou scellés. Vérifier 
l'adhérence des anciens carrelages ou dalles rigides 
par sondage avec un marteau ou à la spatule.

Il est nécessaire d'éliminer ou de recoller (cas d'un 
carrelage) toute partie sonnant creux.

Peinture
Pour vérifier l'adhérence d'une peinture, effectuer 
le test du quadrillage en coupant la peinture avec 
un couteau ou un cutter.

Former des petits carrés de 2 x 2 mm sur une 
surface totale de 10 x 10 cm.

La peinture est considérée comme adhérente si 
80% des petits carreaux sont adhérents. Si ce n'est 
pas le cas, il est nécessaire d'éliminer la peinture 
par ponçage ou décapage.

3) PROPRETÉ
Comment nettoyer et préparer le support ? Le support doit être propre 
pour permettre l'adhérence du béton ciré.

Traces de plâtre
Éliminer les traces de plâtre à l'aide d'un couteau 
de peintre. Dépoussiérer soigneusement et 
appliquer ensuite le primaire adapté

Traces de colle
Éliminer les traces de colle de façon à ce qu'elles 
ne forment plus un film, seule une coloration 
résiduelle de surface peut subsister. Dépoussiérer 
avec soin. Sur résidus de colle acrylique ou 
Néoprène, appliquer ensuite le primaire adapté
Vernis, cires, peintures
Éliminer les vernis ou cires par ponçage ou 
grattage. Dépoussiérer soigneusement. Lessiver 
les peintures et laisser sécher. appliquer ensuite le 
primaire adapté

RECOMMANDATIONS ET MISES EN GARDE

Consulter la version la plus récente de cette fiche technique (voir 
revendeur). Nos revendeurs sont à votre disposition pour toute 
précision complémentaire. 
Les garanties de bonne tenue et de longévité du produit ne peuvent 
être acquises qu'en cas de strict respect du mode d'emploi du produit 
lui-même, mais aussi de ceux des éventuels primaires et produits de 
finition ainsi que des recommandations d'entretien. Notre 
responsabilité ne saurait donc d'aucune manière être engagée dans 
l'hypothèse d'une application non conforme à nos renseignements et 
n'utilisant pas l'intégralité de notre système.
Les informations, astuces et conseils relatifs à l'utilisation finale des 
produits MERCADIER, sont fournis en toute bonne foi. Ils se 
fondent sur la connaissance et l'expérience que la Société 
MERCADIER a acquise à ce jour de ses produits lorsqu'ils ont été 
convenablement stockés, manipulés et appliqués dans des conditions 
normales. En pratique, les différences entre matériaux, substrats et 
conditions spécifiques sur site sont telles que ces informations ou 
toute recommandation écrite ou conseil donné n'impliquent aucune 
garantie de qualité marchande autre que la garantie légale contre les 
vices cachés.
Les couleurs & aspects figurant sur nos nuanciers sont indicatifs et 
ne peuvent pas être considérés comme contractuels. Il en est de 
même pour les panneaux présentés en magasin. Dans la limite du 
possible, il est préférable d'utiliser des lots identiques. Ces produits 
ont en effet un rendu final nuancé qui peut aussi varier en fonction 
conditions d'application (geste de l’applicateur, température etc). 
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